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ARTICLE 1 : OBJET DU REGLEMENT DE LA CONSULTATION
Le présent règlement concerne l’appel d’offres ouvert  n° 4FSAC/2010 séance publique sur offres de prix séance publique, ayant pour objet :
Acquisition de mobilier de bureau.

Destiné à la faculté des Sciences Ain chock    - Casablanca

Lot unique :
Il a été établi en application de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de l’article 17 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des université, pris en vertu des articles 7 et 1 9 de la loi 69-00, relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes adopté par le conseil de l’Université Hassan II Aïn Chock Casablanca le 25 Octobre 2007 ; et approuvé par le ministère de l’économie et des finances le 13/02/2008. 

ARTICLE 2: MAITRE D’OUVRAGE
Le maître d’ouvrage du marché qui sera passé suite au suivant appel d’offres est :

 LE DOYEN DE LA FACULTE DES SCIENCES AIN CHOCK - CASABLANCA
ARTICLE 3: NOMBRE DE LOTS ET MODE DE JUGEMENT 

L’ensemble des équipements objet du présent appel d’offres est composé d’un lot unique. Acquisition de mobilier de bureau.

Destiné à la faculté des Sciences Ain chock    - Casablanca
Le jugement se fera par lot unique
ARTICLE 4 : ECHANTILLONS ET PROSPECTUS

Le soumissionnaire est tenu d’indiquer l’adresse du lieu où sont exposés les articles qu’il propose dans son offre et de permettre à la commission technique de l’appel d’offres de visiter afin d’apprécier la conformité ou la non conformité des articles proposés.

Le soumissionnaire est tenu de joindre une documentation descriptive détaillée de son offre : catalogues et prospectives sous peine de non admission de son offre, contenant une note de présentation faisant ressortir pour chaque article, toutes les références et indications pouvant guider la commission à retrouver toutes les informations et tous les renseignements sur les articles proposés.  

La documentation doit être insérée dans un pli séparé portant en gros caractères la mention < Documentation > relative à l’appel d’offres n° 4 FSAC/2010.
Le délai de réception des échantillons, prospectus et de la documentation expire le 04/08/2010.à 18h00.
ARTICLE 5: REFERENCES AUX TEXTES ADMINISTRATIFS 

Le fournisseur sera soumis aux dispositions définies par :

1. Le règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université dans la séance du 25 Octobre  2007 ; et approuvé par le ministère de l’économie et des finances le 13/02/2008.
2. la loi 01-00 relatif à l’organisation de l’Enseignement supérieur ;

3. Le Décret n°  2-98-482 du 11 Ramadan 1419 (30 Décembre 1998) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion tel qu’il a été modifié par le décret n° 2-04-795 du 11 Kaada 1425 (24 Décembre 2004).

4. Le Décret Royal n° 330-66 du Moharram 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique, tel qu’il a été modifié ou complété.

5. Le Décret n° 2-01-2332 du 22 rabii I 1423 (04 juin 2002) approuvant le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés de services portant sur les prestations d’études et de maîtrise d’œuvre passés  pour le compte de l’Etat.
6. Loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

7. Le dahir n° 1-03-195 du 16ramadan 1424 (11 novembre 2003) portant promulgation de la loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes.

8. Le décret royal 330.66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de la comptabilité publique.

9. Dahir du 23 chaoual 1367 (28 août 1948) relatif au nantissements des marchés publics tel qu’il a été modifié et complété par les dahirs n°1-10-371 du 31/01/1961 et 2..202. du 29/ 10/1962.

10. Le Dahir 1.85.347 du 17 Rabia II (20 Déc.85), loi N° 30.85 relative à la taxe la valeur ajoutée (T.V.A) et ses textes d’application tels qu’ils ont été modifiés et complétés.

11. Le présent cahier des prescriptions spéciales 

ARTICLE 6: PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR PAR LES CONCURRENTS 

Conformément aux dispositions de l’article 23 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université dans la séance du 25 Octobre 2007, chaque concurrent est tenu de présenter un dossier administratif, un dossier technique et éventuellement un dossier additif.

1)  Le dossier Administratif comprend :

a- La déclaration sur l’honneur prévue par l’article 23 du règlement relatif aux conditions et formes de passation des marchés des universités, pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes, adopté par le conseil de l’Université dans la séance du 25 Octobre 2007, et remplissant les conditions prévues à l’article 23 dudit règlement.
b- Une attestation délivrée depuis moins d’un an par le percepteur du lieu d’imposition certifiant que le concurrent est en situation fiscale régulière ou à défaut de paiement, qu’il a constitué les garanties prévues à l’article 23 du règlement précité. Cette attestation doit mentionner l’activité au titre de laquelle le concurrent est imposé.
c- Le récépissé du cautionnement provisoire ou l’attestation de la caution personnelle et solidaire.
d- Une attestation délivrée depuis moins d’un an par la C.N.S.S certifiant que le concurrent est en situation régulière envers cet organisme conformément aux dispositions prévues à cet effet à l’article 23 du règlement précité.
e- Le certificat d’immatriculation au registre de commerce.
f- Le statut de la société et procès verbal de l’assemblée générale.

g- La ou les pièces justifiant les pouvoirs conférés à la personne agissant au nom du concurrent.

h- Attestation des assurances
i- Attestation de la capacité financière pour soumissionner au présent appel d’offre
Sont dispensés de fournir les pièces b), d) et e), les concurrents non installés au Maroc.

2) Le dossier Technique comprend :

a- Une note indiquant les moyens humains et techniques du concurrent, le lieu, la date, la nature et l’importance des prestations qu’il a exécutées ou à l’exécution desquelles il a concouru, l’emploi qu’il occupait dans chacune des entreprises auxquelles il a collaboré.
b- attestations de références, se rapportant aux prestations réalisées pendant les quatre dernières années et dont l’objet est similaire à celui du lot correspondant. 

Ces attestations délivrées par les hommes de l'art ou par les maîtres d'ouvrages doivent comporter les indications prévues par l'alinéa b), § 2 de l'article 23 du règlement précité (la nature des prestations, le montant, les délais et les dates de sa réalisation, l'appréciation, le nom et la qualité du signataire).

c- L’attestation de garantie : Le fournisseur doit fournir une attestation de garantie d’une année pour l’ensemble des articles.

d- Autres renseignements, pièces d’ordre technique ou pièces complémentaires concernant l’entreprise.

N.B  Toutes les pièces doivent être originales ou certifiées conformes à l’original

3) Le  dossier additif  comprend :

- Le présent CPS doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet avec la mention lu et accepté écrite à la main.

       - Le règlement de la consultation doit être paraphé et signé à la dernière page sous cachet avec la mention lu et accepté écrite à la main.

ARTICLE 7 : CONTENU DES DOSSIERS DES CONCURRNTS 

Les dossiers présentés par les concurrents doivent comporter, outre les dossiers administratif, technique et additif le cas échéant, prévus à l'article 23 du règlement précité, une offre financière.

L’offre financière doit comprendre :

a- L’acte d’engagement pour chaque lot pour lequel le concurrent s’engage à réaliser les prestations objet du marché conformément aux conditions prévues au cahier des charges moyennant un prix qu’il propose (conformément au modèle ci-joint en annexe). Cet acte dûment rempli est signé par le concurrent ou son représentant habilité, sans qu’un même représentant puisse présenter plus d’un concurrent à la fois pour le même appel d’offres et lorsqu’il est souscrit par un groupement, il doit être signé par chacun des membres du groupement.

b-  Le bordereau des prix et le détail estimatif (conformément au modèle ci-joint en annexe).

Le montant de l’acte d’engagement ainsi que les prix unitaires et forfaitaires du bordereau des prix doivent être écrits en chiffres et en toutes lettres. Il en est de même des prix indiqués dans la décomposition du montant global.

ARTICLE 8: RETRAIT DES DOSSIERS D’APPEL D’OFFRES 

Les dossiers d’appel d’offres sont à retirer gratuitement au auprès du service de l’intendance de la  faculté des Sciences Aïn Chock, km  8 Route d’El Jadida -Casablanca. 
ARTICLE 9: CONTENU ET PRESENTATION DES DOSSIERS DES CONCURRENTS

Chaque dossier présenté est mis dans un pli cacheté portant : 

· Le nom et l’adresse du concurrent ;

· L’objet du présent appel d’offres et l’indication des numéros des lots proposés par le soumissionnaire;

· La date et l’heure de la séance d’ouverture des plis ;

· L’avertissement que < Le pli ne doit être ouvert que par le Président de la commission d’appel d’offres lors de la séance d’examen des offres >.
Ce pli contient obligatoirement deux enveloppes pour chaque lot :

a- La première enveloppe comprend le dossier administratif, le dossier Technique et pièces complémentaires visés à l’article 6 du présent CPS. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention <Dossier Administratif, Technique et pièces complémentaires>.

La deuxième enveloppe comprend l’offre financière pour chaque lot du soumissionnaire visée à l’article 7 du présent CPS. Elle doit être cachetée et porter de façon apparente, outre les indications portées sur le pli, la mention : < Offre Financière pour  AO n°4fsac/2010 lot unique>
ARTICLE 10: ENVOI OU DEPOT DES PLIS DES CONCURRENTS 

Les plis sont, au choix des concurrents :

Soit déposés, contre récépissé au Service de l’intendance de la  faculté des Sciences Aïn Chock, km  8 Route d’El Jadida -Casablanca. 
Soit envoyés, par courrier recommandé avec accusé de réception à la  faculté des Sciences Aïn Chock, km  8 Route d’El Jadida  BP 5366 Maarif-Casablanca. 
· Soit remis, séance tenante, au président de la commission d’appel d’offres au début de la séance, et avant l’ouverture des plis.

ARTICLE 11: DELAI DE RECEPTION DES PLIS 

· Le délai pour la réception de la documentation descriptives détaillée de son offre : catalogues et prospectives pour l’ensemble des articles du présent  appel d’offres  expire le 04/08/2010 à 18h00.

 Le délai pour la réception des plis des concurrents expire le 05/08/2010 à 10h00 au début des travaux de la commission d’ouverture des plis qui se tiendront au siége de la  faculté des Sciences Aïn Chock, km  8 Route d’El Jadida  -Casablanca. 
· Les plis déposés ou reçus postérieurement aux dates et aux heures indiquées ci-dessus ne sont pas admis.

Article 12 : CAUTIONNEMENT PROVISOIRE

Les montants des cautionnements provisoires sont fixé à :

· Lot unique 20 000,00 Dhs (Vingt mille dirhams)
Ils peuvent être remplacés par des cautions bancaires.
ARTICLE 13: CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Le cautionnement définitif est fixé à 3% du montant du marché qui aura été passé à la suite du présent appel d’offres. Il peut être remplacé par une caution bancaire dont la limite de validité doit être portée à une année.

Le cautionnement définitif ou la caution bancaire en tenant lieu ne seront restitués au fournisseur qu’après réception définitive des fournitures.

ARTICLE 14: ETABLISSEMENT DES PRIX

Les prix sont libellés en monnaie nationale, ils sont fermes et ne donneront lieu à aucune révision, ils s’entendent nets y compris les frais divers. 

· Toutes taxes comprises (TTC) pour les articles ne bénéficiant pas de la franchise dans le cadre des accords U.N.E.S.C.O.

· Hors taxes, hors droits de douane et hors T.V.A (HT, HDD, HTVA) pour les articles bénéficiant de cette franchise.

ARTICLE 15: LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Les prestations objets du présent appel d’offres seront adjugées par une commission dont les membres sont désignés conformément aux dispositions du règlement des conditions et formes de passation des marchés des universitaires pris en vertu des articles 7 et 19 de la loi n°69-00 relative au contrôle financier de l’état sur les entreprises publiques et autres organismes adopté par le conseil de l’université séance du 25 Octobre 2007.

Cette commission juge souverainement et ses décisions sont sans appel.
ARTICLE 16: RESULTAT DE L’APPEL D’OFFRES 

1)- Les résultats d’examen des offres seront affichés conformément à l’article 45 du règlement précité.

2)- Les soumissionnaires dont les offres sont retenues seront informés par lettre recommandée15 jours après l’achèvement des travaux de la commission, dans le même délai, les soumissionnaires éliminés n’ayant pas pu reprendre leurs dossiers lors de la séance publique, seront avisés par lettres recommandées et les pièces contenues dans leurs plis leur seront rendues.

3)- La la  faculté des Sciences Aïn Chock, n’est pas tenue de donner suite à cet appel d’offres.
Aucun soumissionnaire ne peut prétendre à une indemnité si ses offres ne sont pas acceptées ou s’il n’est pas donné suite à cet appel d’offres.

ARTICLE 17 : APPROBATION DES MARCHES

Les marchés auxquels l’appel d’offres en question peut donner lieu ne sont valables, définitifs et exécutoires qu’après visa du contrôleur d’Etat auprès de l’Université Hassan II Aïn Chock de Casablanca et notification de son approbation au fournisseur par le Doyen de la faculté des sciences Ain chock de casablanca.
ARTICLE 18 : FRAIS DE TIMBRES ET D’ENREGISTREMENT

Le soumissionnaire supportera les frais de timbre et d’enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE 19 : DELAI D’EXECUTION  

La livraison et l’installation des équipements seront effectuées par le titulaire conformément à un planning qui sera élaboré avec le maître d’ouvrage. Le délai  d’exécution y compris le délai de test de fonctionnement prévu à l’article 22 est de 45 jours. 

Les délais d’exécution prendront effet à compter du lendemain du jour de la notification de l’ordre de service.
ARTICLE 20 : MODALITES DE LIVRAISON 

La livraison des équipements dans les locaux de la faculté des sciences Ain chock est à la charge du titulaire. Toutes les opérations d'installation des équipements, de configuration et paramétrage de  toutes les prestations sont à la charge du titulaire.

Le titulaire conserve l'entière responsabilité du transport et supporte les conséquences onéreuses de toute perte, avarie ou retard dus au transport jusqu'au siège de la faculté.
Le titulaire devra s’engager à faire bénéficier le maître d’ouvrage de l’évolution des configurations ou solution proposées et de livrer la meilleure configuration ou solution disponible au moment des livraisons sans changement de prix. 
ARTICLE 21 : LIVRAISON DE LA DOCUMENTATION TECHNIQUE 

Le titulaire remettra à la faculté la documentation complète relative aux différents équipements  livrés. 
ARTICLE 22: RECEPTION PROVISOIRE  

La réception provisoire s’effectuera après satisfaction du maître d’ouvrage, et après livraison, installation et déploiement des équipements.

ARTICLE 23 : RECEPTION DEFINITIVE

La réception définitive ne sera prononcée par le maître d’ouvrage qu’après expiration du délai de garantie. Durant ce délai, le Titulaire doit satisfaire à toutes les notifications qui lui seraient adressées par le Maître d’Ouvrage. Dans le cas contraire, les obligations du fournisseur resteraient à satisfaire jusqu’à ce que les prestations soient en état de réception définitive. 

ARTICLE 24: GARANTIE – RETENUE ET DUREE DE GARANTIE

Il est prévu une retenue de garantie de 7% du montant du marché qui sera le résultat du présent appel d’offres. Cette garantie doit porter sur une période d’une (01) année à partir de la date de livraison.

         La retenue de garantie est restituée au fournisseur au terme de l’expiration du délai de la garantie.

N.B : La retenue de garantie peut être remplacée, à la demande du titulaire de marché, par une caution personnelle et solidaire dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 25 : PENALITES DE RETARD DE LIVRAISON 

A défaut de livraison dans les délais prescrits, il sera appliqué sans mise en demeure préalable du fournisseur, des pénalités pour chaque jour de retard. 

Ces pénalités seront calculées sur la base de 1% du montant du marché par jour de retard. Le plafond de pénalité est fixé à 10% du montant du marché.

ARTICLE 26 : MODE DE REGLEMENT

Les règlements seront exécutés par les soins du trésorier payeur auprès de l’Université Hassan II – Aïn Chock de Casablanca, ou le fondé de pouvoir  comptables  assignataires  par le moyen d’ordres de virement au compte bancaire du titulaire sur production de factures ou de décomptes partiels ou globaux en quatre exemplaires dûment signées par l’entrepreneur et certifiés par le sous ordonnateur.
ARTICLE 27 : RESILIATION

Le marché passé en vertu du présent cahier des prescriptions spéciales peut être résilié de plein droit en cas de défaut de livraison dans les délais impartis sans préjudice des autres sanctions administratives prévues par les textes en vigueur.
ARTICLE 28 : ASSURANCES

L’assurance des risques inhérents à l’objet du présent cahier des charges doit être souscrite et gérée par une entreprise d’assurance agréé par le Ministère des finances pour l’assurance des dits risques.

Le fournisseur retenu pour les fournitures désignées dans le cahier des charges, doit avant de commencer la livraison, justifier la souscription d’une assurance ou d’une note de couverture auprès d’une ou plusieurs entreprises d’assurances.
ARTICLE 29 : LITIGES

Toutes contestation ou litige nés à l’occasion de la conclusion ou de l’exécution des marchés passés à la suite du présent appel d’offres seront de la compétence du tribunal du ressort territorial du siège de la Présidence de l’Université Hassan II Aïn Chock Casablanca statuant en matière administrative.
ARTICLE 30 : NANTISSEMENT

Dans l’éventualité d’une affectation en nantissement du marché, il est précisé que :

1- La liquidation des sommes dues par la faculté des sciences- Aïn Chock de Casablanca en exécution du marché, sera opérée par les soins du Doyen de la faculté des sciences- Aïn Chock Casablanca.

2- Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu’au bénéficiaire du nantissement ou subrogation les renseignements et états prévus à l’article 7 du Dahir du 28 Août 1948 est le Doyen de la faculté des sciences- Aïn Chock Casablanca.

3- Les paiements prévus au marché seront effectués par Le Trésorier Payeur auprès de l’Université Hassan II Aïn Chock de Casablanca seul qualifié  pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du marché.

4- L’administration délivrera au fournisseur contre récépissé un exemplaire du marché en copie certifié
Le concurrent 





Approuvé par le Doyen –sous ordonnateur 
Cachet et signature                                                   de la faculté des Sciences

    Avec la mention lu et accepté                                  Ain chock .CASABLANCA
                      Ecrite à la main
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